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Le Préfet d'Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’ordre national du Mérite 

VU le titre I” du livre V du code de l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, parties législative et réglementaire ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 17625 du 17 mars 2005 relatif à la poursuite de l'exploitation après extension d'une 

installation de tri et conditionnement de déchets de métaux ferreux et non ferreux, de papiers, de cartons 
d'emballage non ménagers, des déchets industriels banals et d'une installation de transit de déchets ménagers pré- 

triés et de déchets verts par la société PASCAULT SAE rue Pierre et Marie Curie à Descartes ; 

VU l'arrêté complémentaire n° 18423 du 27 août 2008 autorisant la société PASCAULT SAE à poursuivre 
l'exploitation après extension d’une installation de tri et de conditionnement de déchets non dangereux située rue 

Pierre et Marie Curie à Descartes ; 

VU l'arrêté complémentaire n° 19709 du 10 juin 2013 portant renouvellement de l'agrément de la société PASCAULT 
SAE pour l’exploitation d’installations de dépollution et de démontage de véhicules hors d’usage ; 

VU la demande présentée Le 20 juin 2013 et complétée le 27 novembre 2013 par la société PASCAULT SAE en vue 
d'obtenir l’autorisation d’exploiter après extension une installation de tri, transit, regroupement de déchets, 

déchetterie et concassage de déchets minéraux inertes rue Pierre et Marie Curie à Descartes ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 5 août 2014 en vue de la présentation du dossier au 
conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ; 

VU l'avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, émis dans 

sa séance du 25 septembre 2014 ; 

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance de l'exploitant le 30 septembre 2014 et n’ayant pas fait l’objet de sa part de 
remarque dans les délais impartis par les textes ; 

CONSIDERANT que l’article R. 512-33 du code de l’environnement stipule que «toute modification apportée par le 
demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, entraînant un changement notable des 

éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet 
avec tous les éléments d'appréciation. S'il estime, après avis de l'inspection des installations classées, que la 

modification est substantielle, le préfet invite l'exploitant à déposer une nouvelle demande d'autorisation. S'il 

estime que la modification n'est pas substantielle, le préfet fixe, s'il y a lieu, des prescriptions complémentaires 
dans les formes prévues à l'article R. 512-31» ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L. 512-31 du code de l’environnement, des arrêtés 

complémentaires peuvent être pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après avis du conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ; 
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CONSIDERANT qu'eu égard aux évolutions réglementaires, il convient de mettre à jour les prescriptions des arrêtés 
préfectoraux d'autorisation d’exploiter n° 17625 du 17 mars 2005 et n° 18423 du 27 août 2008 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

  

CHAPITRE 1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 
La société PASCAULT S.A.E, dont le siège social est situé en zone industrielle n° 1, rue Pierre et Marie Curie à 
Descartes, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter les installations 

détaillées dans les articles suivants à la même adresse (coordonnées Lambert II étendu X=473 421 et Y=2 221 713). 

ARTICLE 1.1.2 - MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 
Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté : 

  

  

  

2ps atéc nes Références des articles dont les Nature des modifications 
Références des arrêtés préfectoraux nt . : : : . 

. prescriptions sont supprimées ou (suppression, modification, ajout de antérieurs PA Dr 
modifiées prescriptions) 

Arrêté préfectoral d'autorisation : : : 
n° 17625 du 17/03/2005 article 1.2 et suivants suppression 

Arrêté préfectoral complémentaire . ñ : 
n° 18423 du 27/08/2008 article 1 et suivants suppression           

ARTICLE 1.13 — INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION OU SOUMISES A ENREGISTREMENT 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 
une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations relevant 
du régime de l'enregistrement sont applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement incluses 
dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 12.1 — LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Critère de classement Me Régime 

Installation de transit, regroupement ou tri de métaux ou de 

métaux ou de déchets d'alliage de métaux non dangereux, à | Surface de l'installation 

2713-1 [l'exclusion des activités et installations visées aux rubriques] supérieure ou égale 17150m| A 
2710, 2711 et 2712. à 1000 m2 
1. Supérieur ou égal à 1000 m°? 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non : mn 
: : Volume susceptible d'être 

dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, résent dans l'installation 

2714-1 textiles, bois à l'exclusion des activités visées aux rubriques P Le k 5700 m° A 
2710 et 2711. supérieur ou égal 
1. supérieur ou égal à 1000 m° OO            



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 
dangereux ou de déchets contenant les substances Quantité de déchets 

2718-1 dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à susceptible d'être présente s0t* À 
l'article R.511-10 du code l'environnement à l'exclusion des dans l'installation 

installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2717, | supérieure ou égale à 1t 
2719 et 2793. 
Installation de traitement de déchets non dangereux à Quantité de déchets 

2791-1 [l'exclusion des installations visées aux rubriques 2720, traités supérieure ou égale! 185 t/j A 

2760, 2771, 2780, 2781 et 2782. à10t/ 
Installation de stockage, dépollution, démontage, Surface de l'installation 

2712-1 découpage ou broyage de VHU ou de différents moyens de | supérieure ou égale à 100 17150mw| E 

transport hors d'usage : m° et inférieure 
1. Dans le cas de véhicules terrestres hors d'usage à 30 000 m° 
Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 

nettoyage, tamisage, mélange de pierres, caïlloux, minerais | Puissance installée des 

2515-1 et autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de installations 1943kW| D 
déchets non dangereux inertes, autres que celles visées par | supérieure à 40 kW, mais ? | 

d'autres rubriques et par la sous-rubrique 2515-2. inférieure à 200 kW 
c. supérieure à 40 kW, mais inférieure à 200 kW 

Volume de déchets 
Installation de collecte de déchets apportés par le susceptible d'être présent 

2710-2 |producteur initial de ces déchets : dans l'installation 290 m° DC 
2. Collecte de déchets non dangereux. supérieur ou égal à 100 m° 

et inférieur à 300 m° l 

Volume susceptible d'être | 
Installation de transit, regroupement ou tri de déchets entreposé î 

27112 d'équipements électriques et électroniques. supérieur ou Seal à 100 m° 999 mn DC : 

mais_ inférieur à 1000 m° 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non Volume susceptible d'être 
+ sr . : : Le présent dans l'installation 

2716-2 |dangereux non inerte à l'exclusion des installations visées Lu al à 100 m° 155 m° DC 
aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719. |SuPérieur où égal à 100 m 

mais inférieur à 1000 m° \ 
Emploi et stockage d'oxygène Quantité totale 

1220 {stockage de 16 bouteilles d'oxygène au maximum soit présente dans l'installation| 0,216 t NC 
0,216t supérieure ou égale à 2 t 

Gaz inflammables liquéfiés Quantité totale 

1412  |stockage de 4 bouteilles de propane au maximum, soit présente dans l'installation| 0,096 t NC 
0,096 t supérieure ou égale à 6 t 

Liquides inflammables Quantité totale 
3000 1 de fuel + 9000 1 de gazole soit un volume total résente dans l'installati 

1432 |équivalent de 1,8 m° et 4 füts de déchets de liquides présente Cans nstalatlonl Les | NC | 
inflammables de 200 1 soit un volume total équivalent de arr L égale | 
0,8 m° soit un total de 2,6 m° m 

1435 Distribution de carburant (fuel et gazole) pour une quantité eee sim NC 
annuelle en capacité équivalente de 51 m‘/an 4 : 

égale à 100 m° 

Station de transit de produits minéraux ou de déchets non | surface totale de l'aire de 
2517 [dangereux inertes autres que ceux visés par d'autres transit supérieure ou égale| 1100 m2 | NC 

rubriques à 5000 m° 

Installation de collecte de déchets apportés par le Quantité totale 
2710 [producteur initial de ces déchets : présente dans l'installation| 0,8 t NC 

1. Collecte de déchets dangereux. supérieure ou égale à 1t 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non | Volume susceptible d'être 

2715 |dangereux de verre à l'exclusion des installations visées à la| présent dans l'installation | 70 m° NC 
rubrique 2710. supérieur ou égal à 100 m°             

* dont 30 tonnes de batteries 

A (Autorisation) où AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou E (enregistrement) ou D (Déclaration) ou 
DC (Déclaration avec Contrôle périodique) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées



ARTICLE 1.2.2 - SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

Commune Parcelles Lieux-dits 

section YO du cadastre zone industrielle «La Chartrie» 
DESCARTES parcelles 12, 13, 36, 86, 108, 117, 119, 122 

et partiellement sur la parcelle 140       
  

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans 
et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent 
par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1 - DURÉE DE L’AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si les installations n'ont pas été exploitées durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1 - PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.52 - MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 
procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 
dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3 - EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les installations désaffectées doivent être débarrassées de tout stock de matières. Tous les produits dangereux ainsi que 

tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations autorisées. Une analyse doit déterminer les 
risques résiduels qui seraient susceptibles d'affecter l'environnement (sol, eau, air, ..) ainsi que la sécurité publique. Des 
opérations de décontamination doivent être, le cas échéant, conduites. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles doivent interdire leur 
réutilisation. De plus, ces équipements doivent être vidés de leurs contenu et physiquement isolés du reste des 

installations (sectionnement et bridage des conduites, etc.) afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents, 

ARTICLE 1.5.4 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5 - VENTE DES TERRAINS 
En cas de vente de terrain, l'exploitant est tenu d’informer par écrit l'acheteur que des installations classées soumises à 
autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou inconvénients 
importants qui ont pu résulter de l'exploitation de ces installations. 

ARTICLE 1.5.6 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise 
en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et 

domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme 
juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.



ARTICLE 1.5.7 - CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des mesures de l’article R. 512- 39-1 du code de l’environnement et pour l’application des articles R. 512- 

39-2 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant : réhabilitation en vue de permettre un usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au 
moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 
en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier 

alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date où le présent arrêté leur a été 
notifié ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 

L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si 
la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté, le 
délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, 
et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 - OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,



directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients soit pour la 

commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour 
la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit 
pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Les consignes de sécurité sont tenues à jour et portée à la connaissance du personnel de l'établissernent. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 - RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 - CLÔTURE 
Les installations doivent être entourées d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles d'une hauteur 
minimale de 2,5 m empêchant l'accès au site. Un portail fermant à clef interdit l'accès du site en dehors des heures 
d'ouverture. 

ARTICLE 2.3.2 - PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes 
de poussières, papiers, boues, déchets, etc. Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, etc sont mis en place en tant 
que de besoin. 

ARTICLE 2.33 - ESTHÉTIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

(peinture,.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement...). 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté 
à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 - DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier l’état des installations 
où a eu lieu l’accident ou l'incident tant que l’inspection des installations classées n°a pas donné son accord. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 
de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou 
un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.



CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté 

d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction 

de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
L’inspection des installations classées en est alors informée. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté, 

Le brûlage à l’air libre est interdit sauf pour les déchets non souillés utilisés lors des exercices incendie. Les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être tels que cet 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3 - ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions d’anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement à ciel ouvert. Les bassins de stockage ou traitement des boues susceptibles 

d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. Les bassins de stockage ou traitement 
difficiles à confiner seront implantés de manière à limiter la gène pour le voisinage (éloignement..).



ARTICLE 3.1.4 - VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, Fexploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 
de besoin ; 

- les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en période sèche 
notamment doivent être traités en conséquence ; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5 - EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 
dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 

d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 
équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion 
(évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs génantes doivent être munies de dispositifs 
permettant de collecter à la source et canaliser les émissions pour autant que la technologie disponible et l'implantation des 
installations le permettent et dans le respect des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et canalisations, après épuration des gaz collectés, doivent être munis d'orifices obturables et 
accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou par la réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue 
de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations doit satisfaire par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le 
remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement. 

Aucun prélèvement d’eau dans le milieu n'est autorisé. 

ARTICLE 4.1.2 - PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS 
DE SÉCHERESSE 
En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant : 

- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels ; 

- d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d’économie ; 

- d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l’établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment 

des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d’auto 
surveillance ; 

- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de



la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à 

l’article L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de 
modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire 

ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.3 - PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.3.1 — Réseau d’alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 

réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au chapitre 4.3 ou 
non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 

milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) ; 
- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

Les différentes canalisations accessibles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.3 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4 - PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager 
des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION 
ET LEURS CARACTEÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 —- IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
1. les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées (Epnp) ; 

2. les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (£Pp) : les eaux de ruissellement des surfaces étanches, les eaux 
polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) ; 

3. les eaux polluées (Eÿ : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols et des machines, les purges des 

chaudières... ; 
4. les eaux domestiques (EU) : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine.



ARTICLE 4.3.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 
rejets fixées par le présent arrêté, Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 
simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3 - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des 
effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Une installation de traitement des eaux potentiellement polluées en particulier par les poussières et les hydrocarbures est 
mis en place avant rejet des effluents au réseau communal des eaux pluviales. Cette installation comprend 

- un pré-décanteur maçonné ; 
un séparateur à hydrocarbure ; 

une alarme visuelle et sonore ; 
- un obturateur automatique ; 

un dispositif d’extraction des hydrocarbures ; 

- un réservoir double paroi de stockage supplémentaire de 2 000 1 recueillant les hydrocarbures. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin Les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4 - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5 - LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement 
caractéristiques suivantes : 

aboutissent aux points de rejet qui présentent les 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 
  

Coordonnées Lambert II étendu X=473 417 Y = 2221 666 
  

Nature des effluents eaux domestiques (EU) 
  

Exutoire du rejet réseau eaux usées de la commune de Descartes 
  

Traitement avant rejet aucun 
  

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective station d'épuration urbaine de Descartes 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 
  

Coordonnées Lambert _II étendu X = 473 425 Y =2221 724 
  

Nature des effluents eaux pluviales non polluées {EPrp) 
  

Exutoire du rejet milieu naturel par infiltration 
  

Traitement avant rejet aucun 
  

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Bâtiments accueillant les bureaux 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°3 
  

Coordonnées Lambert_II étendu X = 473235 Y = 2221 736 
  

Nature des effluents eaux pluviales non polluées (EPnp) 
      Exutoire du rejet   milieu naturel par infiltration 
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Traitement avant rejet aucun 
Bâtiment accueillant le stockage emballage/papier/ 

cartons/plastiques 

  

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté | N° 4 
  

  

  

  

  

Coordonnées Lambert _II étendu X = 473 264 Y =2 221 896 
Nature des effluents eaux pluviales non polluées (EPnp) 

Exutoire du rejet milieu naturel par infiltration 
Traitement avant rejet aucun 

Bâtiment accueillant le stockage des déchets 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective no 

d'amiante 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté | N° 5 

Coordonnées Lambert II étendu 
  

  

  

  

  

Nature des effluents eaux pluviales non polluées (EPnp) 

Exutoire du rejet dans le réseau EP (Ei-EPp) 
Traitement avant rejet aucun 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Bâtiment accueillant le local technique presse 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté | N° 6 

Coordonnées Lambert II étendu X=473371 Y=2221 674 
eaux industrielles (Ei} et eaux pluviales 

  

  

  

  

        Nature des effluents susceptibles polluées {ÆPp) 

Exutoire du rejet réseau eaux pluviales de la commune de Descartes 
Traitement avant rejet décanteur puis séparateur d'hydrocarbures 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Rivière La Creuse 
  

Tout rejet direct ou indirect non explicitement mentionné ci-dessus est interdit. 

ARTICLE 4.3.6 — CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.6.1 - Conception 

4.3,6.1.1 — Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 
apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à 

l'aval de celui-ci. 
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

4,3.6.1,2 — Rejet dans une station d'épuration callective des eaux usées domestiques 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé 
publique. Cette autorisation est transmise par exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2 - Aménagement 

4,3.6.2.1 —- Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, .….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 

les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs 
de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.7 - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes : 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz 
ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
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précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages ; 

- couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 
mélange inférieure à 100 mg Pt/1. 

ARTICLE 4.3.8 - GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9 - VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES APRÈS ÉPURATION 

Article 4.3.9.1 — Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d’épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires industrielles dans le milieu récepteur considéré et 
après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies. 

- température : <30°C, 

- pH compris entre : 5,5 et 8,5 ; 
- hydrocarbure totaux : 5 mg/l; 

- matière en suspension : 35 mg/l; 
- DBO; : 30 mg/l ; 

- DCO: 125 mg/l; 
- chrome hexavalent : 0,1 mg/l ; 

- plomb: 0,5 mg/l ; 

- PCB: 0,05mg/1 si le rejet dépasse 0,5 g/j ; 
- métaux totaux : 15 mg/l. 

Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments Mn, Co, Ag, Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, 
Sn, Cd, Hg, Fe, Al. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le 
double des valeurs limites de concentration. 

ARTICLE 4.3.10 - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées sont composées des eaux de parking, des eaux des voies de circulation et 
des eaux des aires de dépotage et de stockage. 

Les eaux de pluie, par lessivage de la plate-forme, potentiellement polluées en particulier par les poussières et les 

hydrocarbures sont dirigées vers l'installation de traitement mise en place avant rejet des effluents au réseau communal 
des eaux pluviales. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.11 - EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
Les eaux pluviales non polluées sont composées des eaux de toitures. 

Ces eaux pluviales non polluées sont infiltrées dans le sol. 

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

À cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
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- s’assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique 

ou thermique ; 
- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les meilleures 

conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.2 - SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter 

leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par 

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à KR. 543-15 du code de l’environnement 
et R. 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux 

ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-127 à R. 543- 

135 du code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 du 
code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) 

ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 

l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543- 

196 à R. 543-201 du code de l’environnement 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, conformément aux 
articles R. 543-17 à R. 543-41 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux métécriques souillées. 

L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 

l’importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la 
quantité mensuelle produite ou la quantité d’un lot normal d’expédition vers l’installation de traitement. En tout état de 

cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

Toutes précautions doivent être prises pour que : 
- les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à 
l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs ; 

- ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage ; 
- les emballages soient repérés par les seules indications concernant le déchet ; 

- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être gerbés sur 

plus de deux hauteurs. 

Les cuves servant au stockage de déchets doivent être réservées exclusivement à cette fonction et portent les indications 
permettant de reconnaître lesdits déchets. 

Les déchets ne sont stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et sur des aires 

affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envols. 
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Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des pluies. Les bennes 
pleines ne doivent pas rester plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d'indisponibilité de la filière d'élimination. 

ARTICLE 5.1.4 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L.511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations destinataires (installations de traitement ou 
intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations 
classées. 

ARTICLE 5.1.5 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
Toute élimination finale de déchets dans l’enceinte de 1’établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6 - TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
Particle R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-61 du code de 

l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.7 - EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du 
code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux 
déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 - AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 

transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement 
par les installations relevant du livre V — titre I du code de l’environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 

circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 
classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2 - VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à F'intérieur de l’établissement, 

et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de 
chantier doivent répondre aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement). 

ARTICLE 6.1.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves 
ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 - HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 
L'installation fonctionne de 7h00 heures à 19h00 heures. A l'arrêt le samedi, dimanche et jours fériés. 

ARTICLE 6.2.2 - VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles 

fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997): 
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Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la | Emergence admissible pour la 

les zones à émergence réglementée (incluant | période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi 

  

          
le bruit de l’établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou 6dB(A) 4dB(A) 

égal à 45 dB(A) 
Supérieur à 45 dB{A) 5dB(A) 3dB(A) 
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du 
bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence des bruits générés par 

l’établissement). 

ARTICLE 6.2.3 - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, déterminés de manière à assurer le 
respect des valeurs d’émergences admissibles sont Les suivants : 

  

  

  

Niveau maximum en dB (A) admissible en limite de propriété 

Emplacements Période diume, allant de 7h à 22h, Période nocturne, allant de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Limite de propriété de l’établissement 70dB(A) 60dB(A)           

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par 
l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l’établissement y compris le bruit émis par les véhicules de transport, 

matériels de manutention et engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, doit respecter les valeurs limites 

ci-dessus. 

La durée d’apparition d’un bruit particulier de l’établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou cyclique, ne 
doit pas excéder pas 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou 
nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires 
émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner 
les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour 
obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires 
et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

11 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les 
écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 - CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1 - INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances 

et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité des produits 
lorsqu'elles existent. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 

découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tiennent compte. 
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Les fiches de données de sécurité des produits, lorsqu’elles existent, doivent être disponibles à la consultation. 

Tous ces documents doivent être régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des 
techniques. Ils sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par 
la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Un plan général des stockages est annexé à l'inventaire. Des 

symboles de danger appropriés, placés sur les lieux ou sur les portes d'accès des stockages rappellent les risques 
présentés par les produits présents. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2 - ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques ou 

d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives 
ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal 
des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à 

l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans 
les plans de secours s’ils existent. 

CHAPITRE 7.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1 - ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 
tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent 
évoluer sans difficulté. 

L’ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 

conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,...) 
pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1 — Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à 
effectuer. 

Le personnel de gardiennage doit être familiarisé avec les installations et les risques encourus et reçoit à cet effet une 
formation spécifique. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris 
durant les périodes de gardiennage. 

Article 7.3.1.2 — Caractéristiques minimales des voies 
Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m ; 

- rayon intérieur de giration : 11 m; 

- hauteur libre : 3,50 m ; 
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- résistance à la charge : 13 t par essieu. 

Des aires de retournement doivent être aménagées aux extrémités. 

ARTICLE 7.3.2 - BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Article 7.3.2.1 — Règles applicables aux bâtiments existants à la date de notification du présent arrêté 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 

s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

La partie supérieure de l’atelier doit comporter à concurrence d’au moins 2% de la surface de la toiture, des éléments 

permettant en cas d’incendie l’évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur). 
Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumées et de chaleur à commande automatique et 

manuelle dont la surface doit être calculée en fonction, d’une part, de la nature des produits ou matières entreposés et, 
d’autre part, des dimensions du bâtiment ; elle ne doivent pas être inférieures à 1 % de la surface totale de la toiture. Les 

commandes manuelles des exutoires de fumées et de chaleur doivent être facilement accessibles depuis les issues de 

secours. 

7.3.2.1.1 — Transit, regroupement et tri de déchets d'équipements électriques et électroniques 

7.3.2.1.1.1 — Réaction au feu 

Les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de réaction au feu minimales suivantes : 
matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustibilité). 

7.3.2.1.1.2 — Résistance au feu 

Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 
- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
- planchers RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs 
dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

KR : capacité portante 
E : étanchéité au feu 

I : isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 

7.3.2.1.1.3 — Toitures et couvertures de toiture 
Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Bxroor (t3}, pour un temps de passage du feu au travers de la 

toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture 

supérieure à trente minutes (indice 1). 

7.3.2.1.1.4 - Désenfumage 
Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 
chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur 

et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie. 
Ces dispositifs sont à commandes automatiques et manuelle. Leur surface utile d’ouverture n’est pas inférieure à : 

- 2% si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m°? ; 
- à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m° sans pouvoir 

être inférieure à 2% de la superficie des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de désenfumage 
ou la cellule à désenfumer dans le cas de local divisé en plusieurs cantons ou cellules. 

Les commandes d’ouverture manuelles sont placées à proximité des accès. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

Ces dispositifs présentent en référence à la norme NF EN 12 101-2 les caractéristiques suivantes : 

- la fiabilité : classe RE 300 ( 300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 
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cycles d'ouverture en position d’aération ; 

- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m°) pour des altitudes inférieures ou 

égales à 400m et SL500 ($0daN/m°?) pour des altitudes supérieures à 400 m et inférieure ou égale à 800 m. La 
classe SLO est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions 
constructives empêchent l’accumulation de la neige ; 

- la classe de température ambiante TO (0 °C) ; 
- la classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300 °C). 

Article 7.3.2.2 — Règles applicables aux bâtiments futurs ou modifiés après la date de notification du présent 
arrêté 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 
s'opposer à la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

7.3.2.2.1 - Comportement au feu des locaux 

7.3.2.2.1.1 — Réaction au feu 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction au feu minimales suivantes : 
matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustibilité). 

Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe A1). 

7.3.2.2.1.2 — Résistance au feu 

Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 
- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs 
dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

KR : capacité portante 

E : étanchéité au feu 
I : isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de 
galeries techniques sont rebouchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois 
séparatifs. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont munies d’un dispositif de fermeture automatique qui doit 

pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe- 
feu ne doit pas être gênée par des obstacles. 

7.3.2.2.1.3 — Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Baoor (t3), pour un temps de passage du feu au travers de la 
toiture supérieure à trente minutes (classe T 30} et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture 
supérieure à trente minutes (indice 1). 

7.3.2.2.1.4 — Cantonnement et désenfumage 

7.3.2.2.1.4.1 — Cantonnement 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 m2 et d'une 
longueur maximale de 60 m. 

Les écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre, murs), soit par des 
écrans fixes, rigides ou flexibles, ou enfin par des écrans mobiles asservis à la détection incendie. Les écrans de 
cantonnement sont DH 30, en référence à la norme NF EN 12 101-1, version juin 2006. 

La hauteur des écrans de cantonnement est déterminée conformément à l'annexe de l'instruction technique n° 246 du 
ministre chargé de l'intérieur relative au désenfumage dans les établissements recevant du public. 
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7.3.2.2.1.4.2 — Désenfumage 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées et des chaleurs 
(DENFC). 

Un DENFC de superficie utile comprise entre 0, 5 et 6 m° est prévu pour 250 m? de superficie projetée de toiture. 

Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 m des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande automatique, manuelle ou 
autocommande. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque 
canton de désenfumage. 

Une commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issues du bâtiment ou de chacune des cellules de 
stockage. L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la zone de 
désenfumage ou la cellule à désenfumer dans Le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellules. 

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel et affichées. 

La commande manuelle des DENFC est au minimum installée en deux points opposés de chaque cellule. Ces 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès de chacune des cellules de stockage et installées 
conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, présentent les caractéristiques suivantes : 
- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 

- classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m°)} pour des altitudes inférieures ou égales à 
400 m et SL 500 (50 daN/m?) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 m. La classe SL 0 est utilisable si 

la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent 
l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des 
dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 

- classe de température ambiante TO (6 °C) : 

- classe d'exposition à la chaleur B 300 (300 °C). 

ARTICLE 7.3.3 - ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 
Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenüs en service ou mis en position 
de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 
n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.3.4 — INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une 
trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.4.1 — Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan 

des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations 
électriques. 
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Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l’article 7.2.2 peuvent se présenter, les appareils 
doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 
novembre 1996 modifié relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.5 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code 
de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et installations dont une 
protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version de 
novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de l’article R. 512- 

33 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute modification des installations 
qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l’ARF. 

En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 

définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi que 
les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin, après la 
réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes françaises ou à 
toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne. 

L’installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 
compétent, à l'issue de l’étude technique, au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à 
l'exception des installations autorisées à partir du 24 août 2008, pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en 

œuvre avant le début de l'exploitation. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux 
exigences de l’étude technique. 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 
l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète tous les deux 
ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à 
la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle 
des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un organisme compétent. 

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum 
d’un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du risque foudre, 
l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. Ces 
documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en vigueur. 

Les paratonnerres à source radioactive présents dans les installations ne sont pas admis dans l’installation. 
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CHAPITRE 7.4 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT 
SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1 - CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 

développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et des nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

- l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l’obligation du «permis d’intervention» où «permis de feu» ; 

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides, 
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 

notamment) ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses. 

ARTICLE 7.4.2 - SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans 

l'installation. 

ARTICLE 7.4.3 - VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 

dangereuses, aïnsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il 
convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

Cette organisation comprend au moins : 
- des vérifications périodiques des installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou 

entreposés des produits dangereux ; 
- Ja vérification des divers moyens de secours, d'intervention ainsi que le bon fonctionnement des dispositifs de 

sécurité ; 
- pour les équipements de détection et de protection incendie, un programme de maintenance et d'essais 
périodiques spécifiquement adapté à chaque type de matériel ; 

- les modalités d'intervention pour maintenance, vérification ou modification, y compris la qualification 

nécessaire pour intervenir (personnel de l'entreprise où sous-traitant) ; 
- les consignes de conduite des installations (situation normale, situation dégradée, essais périodiques, travaux 
exceptionnels. y compris la qualification des personnes affectées à ces tâches, qu'elles fassent partie de 

l'entreprise ou non) ; 
- l'enregistrement des accidents, incidents ou anomalies de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 du code de l’environnement ainsi que des mesures correctives associées ; 
- la désignation d'un responsable sécurité et de son suppléant. 

ARTICLE 7.4.4 - INTERDICTION DE FEUX 
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant 

des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.5 - FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur 

la mise en œuvre des moyens d'intervention. En outre, ce personnel reçoit une formation à la sécurité pour le poste qu'il 

occupe. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
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ARTICLE 7.4.6 - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions 
de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d’un «permis d’intervention» et éventuellement d’un «permis de feu» et en 
respectent une consigne particulière. 

Le «permis d’intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être établis et visés 
par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 

extérieure, le «permis d’intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés 
par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Article 7.4.6.1 — Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance ; 
- la durée de validité ; 

- la nature des dangers ; 

- le type de matériel pouvant être utilisé ; 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations ; 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 
(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux 
destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l’exploitant ou son représentant et le 

représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de 
chantier. La disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 
installations ; 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1 - ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

ARTICLE 7.5.2 - ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 
800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini 
dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou 
les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3 - RÉTENTIONS 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
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égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 
- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu 

fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 

aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 

susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 

lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des 

eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.4 - RÉSERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée 

d’Archimède, 

Les canalisations véhiculant les fluides doivent être périodiquement contrôlées et les flexibles remplacés chaque fois que 

nécessaire. Ces vérifications et remplacements doivent être consignés sur un registre tenu à disposition de l'inspection 

des installations classées 

ARTICLE 7.5.5 RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n’est autorisé sous Le niveau du sol que dans des réservoirs : 
- soit à double paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 ou à tout autre norme d’un Etat membre de 

l’Union Européenne reconnue équivalente, munis d’un système de détection de fuite entre les deux protections, 
qui déclenche automatiquement une alarme optique et acoustique ; 

- soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à permettre la 
détection d’une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse ; 

- soit conçus de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en terme de double 
protection et de détection de fuite. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6 — STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 

fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.7 - TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
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selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de 
transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi 
leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.5.8 - ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des 
conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT 
ET ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1 - DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés établi par l'exploitant. 

ARTICLE 7.6.2 - ENTRETIEN DES MOYENS D’'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il 
doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3 - PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 

présentés par les installations et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux 
d'utilisation. Le personnel doit être formé à l’emploi de ces matériels 

ARTICLE 7.6.4 - RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L’exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés, conformes aux normes en vigueur, et 
répartis en fonction de la localisation des risques à défendre. L'exploitant doit disposer des réserves en eaux suffisantes 

pour faire face eu scénario d'accident le plus pénalisant de l'étude de dangers et au minimum les moyens définis ci- 
après : 

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant un risque 

spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent 
être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés : 

des robinets d'incendie armés répartis dans les locaux et situés à proximité des issues, disposés de telle sorte 
qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par 2 lances en directions opposées. Ils sont protégés du gel ; 

des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure 
à 100 I et des pelles ; 

d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé d'un 
diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se 
trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m° par heure pendant 

une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur 
pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants 

entre eux de 150 m maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie et de 
secours). À défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 m° destinée à l'extinction est accessible en toutes 

circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et 
de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre 
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au service d'incendie et de secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60 m°/h. L'exploitant est en 
mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de 

l'éventuel bassin de stockage. 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de la disponibilité 
opérationnelle permanente de la ressource en eau incendie. 

ARTICLE 7.6.5 - CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 

établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à 
jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses 
et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage accidentel ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. ; 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.6 - CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 

d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à 
l'application de ces consignes. 

ARTICLE 7.6.7 - PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.6.7.1 — Isolement avec les milieux 
Les réseaux de collecte de l'établissement doivent être équipés d'obturateurs à fermeture manuelle ou de dispositifs 
d'efficacité équivalente de façon à permettre leur isolement par rapport à l'extérieur. 

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 

d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 
À CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 - STATION DE TRANSIT DE DÉCHETS INDUSTRIELS PROVENANT 
D'INSTALLATIONS CLASSÉES ET D'ORDURES MÉNAGÈRES 

ARTICLE 8.1.1 - IMPLANTATION 
Les installations et dépôts doivent être implantés à une distance d'au moins 10 m des immeubles habités ou occupés par 

des tiers. 

À défaut, ils doivent en être isolés par un mur coupe-feu de degré 4 h, dépassant les toitures d'au moins 1 m. 

Dans le cas où des déchets fermentescibles peuvent être réceptionnés, la distance devra être augmentée en fonction des 

conclusions de l'étude d'impact. 

ARTICLE 8.1.2 - AMENAGEMENT 

Article 8.1.2.1 — Clôture 
Les installations doivent être entourées d'une clôture réalisée en matériaux résistants et incombustibles d'une hauteur 
minimale de 2,50 m empêchant l'accès au site. Un portail fermant à clef interdira l'accès du site en dehors des heures 
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d'ouverture. 

La clôture doit être doublée par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuilles persistantes en fonction de la visibilité. 

Article 8.1.2.2 — Plan de circulation 

Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et le plan de circulation à l'intérieur 
de l'établissement, 

L'établissement dispose de deux aires d'attente de deux camions chacune, de façon à prévenir le stationnement de 
véhicules en attente sur les voies publiques. 

Article 8.1.2.3 — Aires de réception 

Les aires de réception des déchets et les aires de stockage des produits triés et des refus doivent être nettement 
délimitées, séparées et clairement signalées. 

Leur dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, même temporaire, 
en dehors de ces aires. 

Article 8.1.2.4 — Pont bascule 

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule agréé et contrôlé au titre 
de la réglementation métrologique. 

ARTICLE 8.1.3 - EXPLOITATION 

Article 8.1.3.1 - Procédure d'urgence 

Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'identification de 

déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir l'information du producteur du déchet, le 
retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et l'information de 
l'inspection des installations classées. 

Article 8.1.3.2 — Dératisation 

L'établissement est tenu en état de dératisation permanente, Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec 
une entreprise spécialisée sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant un an. 

ARTICLE 8.1.4 - MOYENS DE DÉTECTION 
L'exploitant doit disposer, le cas échéant, d'un système de détection de flamme ou de fumées. 

CHAPITRE 8.2 - ACTIVITÉS DE TRANSIT, REGROUPEMENT OU TRI DE DÉCHETS 
DANGEREUX OÙ DE DÉCHETS CONTENANT DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

ARTICLE 8.2.1 - BATTERIES USAGÉES 
Les batteries usagées sont apportées en local par des professionnels de l'automobile ou par des particuliers. Elles sont 
déposées dans des bacs plastiques étanches et fermés avant expédition en benne inox étanche et bâchée de 15 m° chez un 
recycleur via un négociant. 

ARTICLE 8.2.2 - ACTIVITÉ DE TRANSIT D'AMIANTE 

Article 8.2.2.1 — Catégories de déchets d'amiante 
L'amiante est classée en deux catégories : 

Catégorie I : l'amiante libre ou friable 

Les matériaux à base d'amiante, déchets issus du nettoyage de chantiers de désamiantage (poussières collectées par 
aspiration, boues, filtres d'équipement de ventilation, chiffons, équipements de sécurité, etc.) 

Catégorie IT : l'amiante liée 

Les produits contenant de l'amiante agglomérée par un liant comme du ciment, des résines. ayant conservé leur 
intégrité. 

Aucun déchet de flocage ou de calorifugeage n'est autorisé au sein de l'installation, 
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Article 8.2.2.2 — Collecte 
La collecte des déchets d'amiante est réalisée auprès des industriels, des agriculteurs, des particuliers, des artisans et des 

collectivités, prioritairement sur le département d'Indre et Loire et ses départements limitrophes. 

Article 8,2.2.3 — Réception 

a) Les déchets d'amiante collectés sont conditionnés : 
- pour les déchets de catégorie I défini à l'article 8.2.2.1 du présent arrêté, en big-bags de capacité de 1 m° 

double ou triple enveloppe étanche avec des scellés et étiquetés dans le respect de la réglementation ; 

- pour les déchets de catégorie II défini à l'article 8.2.2.1 du présent arrêté, en body-bennes, sacs étanches d'un 
volume unitaire de 15 m° spécialement conçus pour le transport d'amiante en benne ou en palette filmées 

étiquetés dans le respect de la réglementation. 

Aucune opération n'est réalisé sur les déchets d'amiante. 

b) Les déchets d'amiante apportés par les particuliers et artisans ne sont acceptés que s'ils sont conditionnés an sacs 
étanches et étiquetés. Ces déchets sont regroupés dans leur emballage d'origine dans un big-bag ou dans une body-benne 

double enveloppe sans aucune autre opération. 

Aucune manipulation du contenu ou transfert de matière n'est autorisé au sein de l'installation. 
Les déchets collectés sont stockés dans un hangar à l'abri du lessivage par les eaux de pluie. Ce local est dédié au 

stockage des déchets d'amiante. 

Article 8.2.2.4 — Traçabilité - Documents de suivi 

L'exploitant s'assure que tout déchet d'amiante entrant et sortant est étiqueté dans le respect de la réglementation et fait 
l'objet de l'émission d'un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA) conformément aux dispositions de l'arrêté du 
29 juillet 2005 et notamment l'article 1. 

L'exploitant organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts 

visés aux articles L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations de destination 
disposent des autorisations, enregistrements ou déclarations et agréments nécessaires. 

CHAPITRE 8,3 - DÉPÔTS ET ACTIVITÉS DE RÉCUPÉRATION 
DE DÉCHETS DE MÉTAUX FERREUX ET NON FERREUX 

ARTICLE 8.3.1 - STERILES ET PNEUMATIQUES 

La quantité de stériles est limitée à 300 m°. 

On appelle "stériles" tous les éléments non métalliques pouvant se trouver avec les déchets de métaux et alliages à 

récupérer; on trouve fréquemment des matières plastiques, des cuirs, crins, bois, fibres textiles, etc., les caoutchoucs 
(pneumatiques, joints, etc.) n'étant pas considérés comme stériles. 

Dans le cas où les véhicules automobiles sont découpés au chalumeau, ils doivent être préalablement débarrassés de 
toutes matières combustibles et liquides inflammables. 

Les opérations de découpage au chalumeau ne peuvent être effectuées à moins de 8 m des dépôts de pneumatiques et en 

général de tous dépôts de produits inflammables ou matières combustibles. 

ARTICLE 8.3.2 - MATERIELS DE GUERRE 
Il est interdit d'entreposer sur le chantier des explosifs, munitions, tous engins ou parties d'engins, matériels de guerre. 

Lorsque dans les déchets reçus il est découvert des engins, parties d'engins ou matériels de guerre, des objets suspects ou 
des lots présumés d'origine dangereuse, il est fait appel sans délai à l'un des services suivants : 

- service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'excède pas une tonne); 

- service des munitions des armées (terre, air, marine); 
- gendarmerie nationale ou tout établissement habilité en exécution d'un contrat de vente ou de neutralisation. 

L'adresse et le numéro de téléphone sont affichés dans le bureau du préposé responsable du chantier. 

Toute manipulation d'explosifs, munitions, engins ou parties d'engins et matériels de guerre ainsi que des objets suspects 
et corps creux est effectuée conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur. 
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CHAPITRE 8.4 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES AUX INSTALLATIONS 
SOUMISES À DÉCLARATION OU A ENREGISTREMENT 

ARTICLE 8.4.1 - INSTALLATION DE STOCKAGE, DÉPOLLUTION, DÉMONTAGE, DÉCOUPAGE OU 
BROYAGE DE VHU OU DE DIFFÉRENTS MOYENS DE TRANSPORT HORS D'USAGE 
Les dispositions de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 2712-1 (installation d'entreposage, 
dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors d'usage) sont applicables à l'installation classée relevant du 
présent article et notamment les dispositions suivantes. 

Article 8.4.1.1 - Déchets entrants 
Les déchets acceptés sur l'installation sont les véhicules terrestres hors d'usage. 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. [ls sont réceptionnés sous 
contrôle du personnel habilité par l'exploitant. 

Article 8.4.1.2 — Entreposage 

8.4.1.2.1 — Entreposage des véhicules terrestres hors d'usage avant dépollution 

L'empilement des véhicules terrestres hors d'usage est interdit, sauf s'il est utilisé des étagères à glissières superposées 
(type rack). 

Les véhicules terrestres hors d'usage non dépollués ne sont pas entreposés plus de six mois. 

La zone d'entreposage est distante d'au moins 4 m des autres zones de l'installation. Elle est imperméable et munie de 
dispositif de rétention. 

La zone d'entreposage des véhicules accidentés en attente d'expertise est une zone spécifique et identifiable. Elle est 
imperméable et munie de rétentions. 

8.4.1.2.2 — Entreposage des pneumatiques 

Les pneumatiques retirés des véhicules sont entreposés dans une zone dédiée de l'installation. La quantité maximale 
entreposée ne dépasse pas 300 m° et dans tous les cas la hauteur de stockage ne dépasse pas 3 m. 

L'entreposage est réalisé dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie. La zone d'entreposage est à au 
moins 6 mètres de tout bâtiment et de toute zone contenant des matériaux combustibles. 

Une zone de stockage contiguë, physiquement séparée par une paroi, sur laquelle ne peut être entreposé que des 
matériaux non combustibles et non propagateur de la flamme sur une largeur minimale de 6 m est autorisé sur un seul 
coté de la zone d'entreposage de pneumatiques. 

Une zone tampon d'entreposage de pneumatiques, correspondant au plus à l'activité de dépollution des véhicules hors 
d'usage d'une journée, est autorisée à proximité de l'aire de dépollution dédiée à cet effet. 

8.4.1.2.3 — Entreposage des pièces ef fluides issus de la dépollution des véhicules terrestres hors d'usage 
Toutes les pièces et fluides issues de la dépollution des véhicules sont entreposés à l'abri des intempéries. 

Les conteneurs réceptionnant des fluides extraits des véhicules terrestres hors d'usage (carburants, huiles de carters, 

huiles de boîtes de vitesse, huiles de transmission, huiles hydraulique, liquide de refroidissement...) sont entièrement 
fermés, étanches et munis de dispositif de rétention. 

Les pièces grasses extraites des véhicules (boîtes de vitesses, moteurs...) sont entreposées dans des conteneurs étanches 
ou contenues dans des emballages étanches. 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles 
(PCT) sont entreposés dans des conteneurs spécifiques fermés et étanches, munis de rétention. 
Les pièces ou fluides ne sont pas entreposés plus de six mois sur l'installation. 

L'installation dispose de produit absorbant en cas de déversement accidentel. 

8.4.1.2.4 — Déchets sortants 

Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l'exploitant. Il organise la gestion des déchets 
sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés aux titres Ier et IV du livre V du code de 
l'environnement. 
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Il s'assure que les entreprises de transport ainsi que les installations destinatrices disposent des autorisations nécessaires 

à la reprise de tels déchets. 

Les déchets dangereux sont étiquetés et portent en caractères lisibles : 
- la nature et le code des déchets, conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

- les symboles de dangers conformément à la réglementation en vigueur. 

8.4.1.2.5 — Registre et traçabilité 
L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés pour chaque véhicule terrestre hors d'usage reçu les 

informations suivantes : 
- la date de réception du véhicule terrestre hors d'usage ; 

- le cas échéant, l'immatriculation du véhicule terrestre hors d'usage ; 
- le nom et l'adresse de la personne expéditrice du véhicule terrestre hors d'usage ; 
- la date de dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ; 

- la nature et la quantité des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ; 
- le nom et l'adresse des installations de traitement des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre hors 

d'usage ; 
- la date d'expédition du véhicule terrestre hors d'usage dépollué ; 

- le nom et l'adresse de l'installation de traitement du véhicule terrestre hors d'usage dépollué. 

ARTICLE 8.4.2 - INSTALLATION DE TRANSIT, REGROUPEMENT OU TRI DE DÉCHETS 
D'ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES 
Les dispositions de l'arrêté ministériel du 12 décembre 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique 2711 (transit, regroupement, tri, 

désassemblage, remise en état d'équipements électriques et électroniques mis au rebut) sont applicables à l'installation 
classée relevant du présent article et notamment les dispositions suivantes. 

Article 8.4.2.1 — Rétention des aires et locaux de travail, et couverture des aires d’entreposage des déchets 
d'équipements électriques et électroniques 
Le sol des aires et des locaux de stockage, ou de manipulation des produits dangereux pour l’homme ou, susceptibles de 

créer une pollution de l’eau ou du sol, et le sol des aires et locaux de transit, regroupement, tri, désassemblage et remise 
en état des déchets d’équipements électriques et électroniques admis dans l’installation, est étanche. 

Ces sols sont également équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus 

accidentellement. 

Pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d’autres 

aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés ou, en cas d’impossibilité, traités 
conformément au point 5 et au titre 7. 

Les zones de transit, regroupement, tri des déchets d'équipements électriques et électroniques sont couvertes lorsque 

l'absence de couverture est susceptible de provoquer : 
- la dégradation des équipements ou parties d'équipements destinés au réemploi ; 
- l'entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie ; 

- l'accumulation d’eau dans les équipements ou l’imprégnation par la pluie de tout ou partie des équipements 
(notamment, la laine de verre et les mousses) rendant plus difficile leur élimination appropriée. 

Article 8.4.2.2 — Admission des déchets d’équipements électriques et électroniques mis au rebut 
L'exploitant fixe les critères d’admission dans son installation des déchets d’équipements électriques et électroniques et 

les consignes dans un document tenu à disposition de l’inspection des installations classées. 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques que peuvent représenter 
les équipements électriques et électroniques au rebut, admis dans l’installation. 

Il s'appuie, pour cela, notamment sur la documentation prévue à l'article R. 543-178 du code de l'environnement. En 

particulier, l'exploitant dispose des fiches de données de sécurité prévues par le code du travail pour au minimum les 

substances réputées contenues dans les équipements électriques et électroniques admis. 

Toute admission de déchets d'équipements électriques et électroniques fait l’objet d’un contrôle visuel pour s’assurer de 
leur conformité aux critères mentionnés au premier alinéa du présent article. 

L'exploitant tient à jour un registre des déchets d’équipements électriques et électroniques présentés à l’entrée de 
l'installation contenant les informations visées par l’arrêté du 29 février 2012. 
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L'installation dispose d’un système de pesée des déchets admis, ou d’un moyen équivalent reposant sur la personne 
livrant les équipements. Ce moyen et les vérifications de son exactitude sont précisés par écrit dans le registre. 

Une zone est prévue pour l’entreposage, avant leur reprise par leur apporteur ou leur élimination par un prestataire, des 
déchets d'équipements électriques et électroniques qui ne respectent pas les critères mentionnés au premier alinéa du 
présent article. 

Article 8.4.2.3 — Entreposage des déchets d’équipements électriques et électroniques 
L’entreposage des " déchets " est réalisé de façon à faciliter l’intervention des moyens de secours en cas d'incendie. 

L'exploitant fixe en particulier la hauteur maximale d’entreposage de "ces déchets" de manière à assurer la stabilité de 
ces stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les zones de transit, regroupement, tri des déchets 

d’équipements électriques et électroniques est limitée aux nécessités de l’exploitation. A ce titre notamment, les 
bouteilles de gaz liquéfié équipant des équipements tels que cuisinières ou radiateurs sont retirées avant qu’ils ne soient 
introduits dans un endroit non ouvert en permanence sur l'extérieur. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des équipements mis au rebut susceptibles d'être 

présents, auquel est annexé un plan général des zones d'entreposage. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Article 8.4.2.4 — Prévention des pollutions accidentelles 

Les aires de transit, regroupement, tri des déchets d’équipements électriques et électroniques où peuvent intervenir des 

fuites sont, le cas échéant, munies de décanteurs et déshuileurs-dégraisseurs. Ces derniers sont entretenus régulièrement. 

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accident (rupture de récipient, cuvette, etc.), 
déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. Cette disposition concerne également 
les déchets dangereux séparés, visés à l'article 8.4.2.6 ci-après. L’évacuation éventuelle de produits déversés après un 

accident se fait soit dans les conditions prévues au chapitre 4.2 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions 
prévues au titre 5 ci-dessus. 

Des consignes particulières sont préparées et portées à la connaissance du personnel pour le nettoyage de certains 

produits spécifiques éventuellement répandus ou dispersés (notamment de l’amiante, du PCB et du mercure), précisant 
les moyens de protection et de nettoyage à utiliser dans de tels cas. 

Dans le cas où des tubes fluorescents ou lampes sont régulièrement présents en quantité supérieure à 5 m°, un produit 
adapté au blocage chimique du mercure, qui serait dispersé en cas de bris massif (par ex. : du fait de la chute d’une 

caisse conteneur) est disponible sur place et le personnel formé à son utilisation. Le nettoyage dans de tels cas est 
effectué mécaniquement, l’utilisation d’aspirateurs est interdite. 

Article 8.4.2.5 — Air - Odeurs 

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l’atmosphère de composés organiques volatils et fluides frigorigènes 
halogénés contenus dans des déchets d'équipements de production de froid, y compris de façon accidentelle lors de leur 
manipulation. 

Le dégazage du circuit réfrigérant de ces équipements est interdit. 

Article 8.4.2.6 — Déchets d’équipements électriques et électroniques 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont envoyés dans des installations appliquant les dispositions de 

l'arrêté du 23 novembre 2005 susvisé ou remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R. 543- 
188 et R. 543-195 du code de l'environnement susvisé ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs 
obligations. 

L’exploitant tient à jour un registre des déchets sortants de l’installation, conformément à l’arrêté du 29 février 2012. 

Les équipements de froid ayant des mousses isolantes contenant des substances visées à l’article R. 543-75 du code de 
l’environnement sont éliminés dans un centre de traitement équipé pour le traitement de ces mousses et autorisé à cet 
effet. 

Lorsqu'ils sont identifiés, les condensateurs, les radiateurs à bain d’huile et autres déchets susceptibles de contenir des 

PCB sont séparés dans un bac étanche spécialement affecté et identifié. Leur élimination est faite dans une installation 
dûment autorisée. Leur quantité maximale présente dans l'installation est inférieure à 1 t. 
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Les déchets de tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu’à incandescence sont 

stockés et manipulés dans des conditions permettant d’en éviter le bris, et leur élimination est faite dans une installation 
dûment autorisée respectant les conditions de l’arrêté du 23 novembre 2005 susvisé ou remis aux personnes tenues de 

les reprendre, en application des articles R. 543-188 et R. 543-195 du code de l'environnement ou aux organismes 
auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Dans le cas d’un épandage accidentel de mercure, l’ensemble des déchets collectés est rassemblé dans un contenant 
assurant l’étanchéité et pourvu d’une étiquette adéquate, pour être expédié dans un centre de traitement des déchets 

mercuriels. 

Les expéditions de déchets dangereux doivent être accompagnées d’un bordereau de suivi de déchets dangereux 

(BSDD). 

ARTICLE 8.4.3 — INSTALLATION DE COLLECTE DE DÉCHETS DANGEREUX APPORTÉS PAR LEUR 
PRODUCTEUR INITIAL 
Les dispositions de l'arrêté ministériel du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique 2710-1 (Installations de collecte de déchets 
dangereux apportés par leur producteur initial) sont applicables à l'installation classée relevant du présent article et 

notamment les dispositions suivantes. 

Article 8.4.3.1 — Interdiction d’habitations au-dessus des installations 
L’installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

L'alinéa précédent n’est pas applicable aux établissements recevant du public de type M de 1°%, 2m, 3m Qt im 

catégories au sens de l’article R. 123-19 du code de la construction et de l'habitation. 

Article 8.4.3,2 — Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou susceptibles 
de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 
de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 

dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. 

Article 8.4.3.3 — Propreté 
Les locaux et les différentes aires doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 
Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Les bennes, casiers ou 

conteneurs doivent être conçus pour pouvoir être vidés et nettoyés aisément et totalement. 

Article 8.4.3.4 — Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par 

l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits 
stockés dans l’installation. 

Article 8.4.3.5 — Contrôle de l’accès 

En dehors des heures d’ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. Les jours et heures 
d'ouverture ainsi que la liste des déchets acceptés conformément à la déclaration, sont affichés visiblement à l’entrée de 

l'installation. 

Article 8.4.3.6 — Prévention des chutes et collisions 
Les piétons circulent de manière sécurisée entre les zones de dépôts de déchets. 

Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement gênant la circulation des 
véhicules ou des piétons. L’éclairage est adapté au déchargement des déchets. 

Article 8.4.3.7 - Admission des déchets 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l'installation et sont réceptionnés sous 
contrôle du personnel habilité par l’exploitant. Lorsque le dépôt d’un déchet est refusé au déposant, l’exploitant ou son 

représentant l’informe des filières existantes pour sa gestion. 

Article 8.4.3.8 — Réception des déchets 
A l'exclusion des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements électriques et électroniques et 

des piles, les déchets dangereux sont réceptionnés uniquement par le personnel habilité par l’exploitant ou son 

représentant, qui est chargé de les entreposer dans un local dédié au stockage en tenant compte de la compatibilité et de 
la nature des déchets. Ils ne doivent, en aucun cas, être stockés à même le sol. 
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Les modalités et la nature des apports doivent faire l’objet d’une surveillance par des moyens proportionnés aux risques 
et à la taille de l’installation. Dans tous les cas, les locaux de déchets dangereux doivent être rendus inaccessibles au 
public (à l'exception des stockages d’huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d'équipements électriques 
et électroniques et des piles). 

Les réceptacles des déchets dangereux doivent comporter, un système d’identification du caractère de danger présenté 
par le déchet stocké. 

Les récipients ayant servi à l'apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires de dépôt et de 

stockage. L'exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en vue d’assurer un stockage correct de ces 
récipients. Tout transvasement, déconditionnement ou traitement de déchets dangereux est interdit, excepté le 
transvasement des huiles, des piles et des déchets d’équipements électriques (à l’exclusion des lampes qui ne peuvent 

être transvasées). Tout emballage qui fuit est placé dans un autre emballage approprié. Un stock suffisant d’emballages 
appropriés pour les emballages fuyards est conservé sur le site. 

Le dégazage est interdit. Des dispositions sont prises pour empêcher le rejet à l’atmosphère des gaz dangereux et notamment 
des fluides frigorigènes halogénés, contenus dans les déchets, y compris de façon accidentelle lors de manipulations. 

Article 8.4.3.9 — Amiante 

Si l'installation accepte des déchets d’amiante, les dispositions de cet article sont applicables. 

Une zone de dépôt spécifique reçoit les déchets d’amiante liés aux matériaux inertes. Cette zone est clairement signalée. 

Les éléments reçus en vrac sont déposés, emballés et étiquetés, conformément à la réglementation en vigueur. 
L'exploitant met à disposition des usagers ou de son personnel les moyens d’ensachage des déchets. 

Article 8.4.3.10 — Déchets sortants 

Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de traitement adaptées et autorisées à les recevoir. 
Les déchets ne sont pas entreposés plus de trois mois dans l'installation. 

Toute opération d’enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l’exploitant. Il organise la gestion des déchets 
sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés aux titre Jer et titre IV du livre V du 

code de l’environnement. Il s’assure que les entreprises de transport, leurs véhicules et les installations de destination 
disposent des autorisations ou agréments nécessaires. 

8.4.3.10.1 — Registre de déchets sortants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants du site. 
Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes : 

- la date de l'expédition ; 
- le nom et l’adresse du destinataire ; 

- la nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définie à 
l’article R. 541-8 du code de l’environnement) ; 

- le numéro du bordereau de suivi et, le cas échéant, les références du certificat d’acceptation préalable ; 
- l’identité du transporteur ; 

= le numéro d’immatriculation du véhicule. 

8.4.3.10.2 - Préparation au transport — Étiquetage 

Le cas échéant, les déchets évacués sont emballés conformément à la réglementation en vigueur et, le cas échéant, en 
respectant les dispositions de l’ADR. Les déchets dangereux sont étiquetés et portent en caractère lisible : 

- la nature et le code des déchets, conformément à l’annexe II de l’article R. 541-8 du code de l’environnement ; 
- les symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 8.44 - BROYAGE, CONCASSAGE, CRIBLAGE, ENSACHAGE, PULVÉRISATION, 
NETTOYAGE, TAMISAGE, MÉLANGE DE PIERRES, CAILLOUX, MINERAIS ET AUTRES PRODUITS 
MINÉRAUX NATURELS OU ARTIFICIELS 
Les dispositions de l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2515 (broyage, concassage, 
criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels) sont applicables à l'installation classée relevant du présent article et notamment les 
dispositions suivantes. 

Article 8.4.4.1 — Stockages 

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fois que nécessaire, ou 
stabilisés pour éviter les émissions et les envols de poussières. 
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Article 8.4,4.2 — Bruit 
L'équipement de concassage ne fonctionnera qu'en période diurne de 8h30 à 17h30. 

ARTICLE 8.45 — INSTALLATION DE TRANSIT, REGROUPEMENT OU TRI DE DÉCHETS NON 
DANGEREUX NON INERTES À L'EXCLUSION DES INSTALLATIONS VISÉES AUX RUBRIQUES 2710, 
2711, 2712, 2713, 2714, 2715 ET 2719 
Les dispositions de l'arrêté ministériel du 16 octobre 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2716 (Installation de 
transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux non inertes à l'exclusion des installations visées aux rubriques 

2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719) sont applicables à l'installation classée relevant du présent article et 

notamment les dispositions suivantes. 

Article 8.4.5.1 — Déchets entrant dans l'installation 
Seuls pourront être acceptés dans l’installation les déchets non dangereux non inertes. Aucun déchet dangereux ne doit 

être accepté dans l’installation. 

8.4.5.1.1 — Admission des déchets 
Avant réception d’un déchet, une information préalable doit être communiquée à l’exploitant par le déposant, indiquant 
le type et La quantité de déchets livrés. 

L'installation doit être équipée d’un moyen de pesée à l’entrée du site et chaque apport de déchets fait l’objet d’un 
mesurage. À défaut, le déposant doit être en mesure de justifier la masse de déchets qu’il apporte. 

Les déchets dangereux introduits dans l'installation de manière accidentelle seront traités avec les déchets dangereux 
produits par l’installation. 

Pour les déchets susceptibles d'émettre des rayonnements ionisants, une information préalable devra être délivrée, 
comportant notamment les résultats de la mesure, l’intensité des rayonnements susceptibles d’être émis. 

Un contrôle visuel du type de déchets reçus est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les informations 

préalablement délivrées. 

Un affichage des déchets pris en charge par l’installation doit être visible à l’entrée du site. Les déchets non listés ne 
sont pas admis sur le site. 

8.4.5.1.2 — Registre des déchets entrants 
L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le site. 

Pour chaque chargement, le registre des déchets entrants contient les informations suivantes : 

- la date de réception ; 
- le nom et l’adresse du détenteur des déchets ; 

- la nature ét la quantité de chaque déchet reçu (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définie à 
l’article R. 541-8 du code de l’environnement) ; 

- l’identité du transporteur des déchets ; 

- le numéro d’immatriculation du véhicule ; 
- l'opération subie par les déchets dans l’installation. 

Ce registre est consigné dans le dossier "installations classées" prévu au chapitre 2.6. 

8.4.5.1.3 — Prise en charge 
L’exploitant doit remettre au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets entrants. Ce bon mentionne 
les informations listées sur le registre des déchets entrants définies au point 8.3.5.2.2. 

Article 8.4.5.2 — Réception, entreposage et traitement des déchets dans l’installation 

8.4.5.2.1 — Réception 
L'installation comporte une aire d'attente, à l’intérieur du site. 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation. 

8.4.5.2.2 — Stockage 
Les déchets doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envols, des 
ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...). 
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Les déchets susceptibles d’être à l’origine de dégagements gazeux doivent être stockés dans un local abrité des 
intempéries, aéré et ventilé. Une face du bâtiment peut être ouverte si une dépression est créée, associée à l’aspiration de 
l’air du bâtiment, Un traitement de l’air vicié devra être opéré avant tout rejet à l’atmosphère. 

La durée de stockage de ces déchets ne doit pas dépasser trois jours. 

La durée moyenne de stockage des autres déchets ne dépasse pas six mois. 

Les aires de réception, d’entreposage, de tri, de transit et de regroupement des déchets doivent être distinctes et 

clairement repérées. L’entreposage est effectué de manière à ce que toutes les voies et issues de secours soient dégagées. 

8.4.5.2.3 — Opération de tri et de regroupement 
Les déchets triés sont entreposés afin de prévenir les risques de mélange. 

Article 8.4.5,3 — Déchets sortants de l’installation 

8.4,5.3.1 — Déchets sortants 
L’exploitant organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts 

visés à l’article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations de destination 
disposent des autorisations, enregistrements ou déclarations et agréments nécessaires. 

8.4.5.3.2 — Registre des déchets sortants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants de l'installation. 

Ce registre est consigné dans le dossier "installations classées" prévu au point 1.4. 

Pour chaque chargement, le registre des déchets sortants contient les informations suivantes : 
- la date de l’expédition ; 

- le nom et l’adresse du repreneur ; 

- la nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définit à 
l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 

- l'identité du transporteur ; 

- le numéro d’immatriculation du véhicule ; 
- le code du traitement qui va être opéré. 

Article 8.4.5.4 — Transports 

Le transport des déchets doit s’effectuer dans des conditions propres à prévenir les envols. En particulier, s’il est fait 
usage de bennes ouvertes, les déchets sortants du site devront être couverts d’une bâche ou d’un filet. 

L’exploitant s’assurera que les entreprises de transport intervenant sur son site respectent ces dispositions. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1 - PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et 

met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme 
d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 

évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et 
de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence 
de transmission des données d’auto surveillance. 
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CHAPITRE 9.2 - MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1 - AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.1.1 — Fréquences et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Auto surveillance assurée par l'exploitant 

Type de suivi [Périodicité de la mesure 

Eaux résiduaires après épuration issues du rejet vers le milieu récepteur : N° 3 (Cf. repérage du rejet sous 
Particle 4.3.5) 

Température Moyen 24h semestriel 
H Moyen 24h semestriel 

MES Moyen 24h lsemestriel 

DCO Moyen 24h semestriel 

DBOS Moyen 24h lsemestriel 

Hydrocarbures Totaux Moyen 24h lsemestriel 
chrome hexavalent [Moyen 24h lannuel 

lomb Moyen 24h lannuel 

PCB (NF EN ISO 6468)* [Moyen 24h lannuel 

Métaux totaux** [Moyen 24h lannuel     
  
  
* Concerne la mesure de la somme des concentrations des sept congénères suivants : 28, 52, 101, 138, 153, 180 et 

194. 
** Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments Mn, Co, Ag, Pb, Cu, Cr, Ni, 

Zn, Sn, Cd Hg, Fe, Al 

ARTICLE 9.2.2 - AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.2.1 — Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 
Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 relatifs au contrôle des circuits de traitement des 
déchets, l'exploitant : 

- tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux ; 

- procède à une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux produits. 

ARTICLE 9.2.3 —- AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.3.1 — Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué 

préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent 
arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. Les 

résultats des mesures sont transmis à l’inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les 
commentaires et les éventuelles propositions de l'exploitant. 

CHAPITRE 9.3 - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1 - ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son 

programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect 

des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive 
par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-6 du code de 

l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant met en œuvre les 
actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion 

visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2 - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l’exploitant établit avant la fin de 

chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9.2 du 
mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier 

35



cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1 des modifications éventuelles du 

programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de 
traitement des effluents, la maintenance) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou d’éléments 
relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 

ARTICLE 9.3.3 - TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Les justificatifs évoqués à l’article 9.2.2 doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4 —- ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur 
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

TITRE 10 - SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient 
imposées par la suite, le préfet d’Indre-et-Loire pourra, après mise en demeure : 

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du montant des 
travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des travaux ; 

- soit suspendre par arrêté, après avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques, le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

TITRE 11 - INFORMATION DES TIERS 
  

Confomnément aux dispositions de l’article R. 512-39 du code de l’environnement en vue de l’information des tiers : 
- une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de Descartes et peut y être consultée : 

- un extrait du présent arrêté sera affiché à la mairie de Descartes pendant une durée minimum d’un mois : 

- le même extrait est inséré sur le site Internet de la préfecture d'Indre-et-Loire pour une durée identique ; 
- le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du pétitionnaire : 

- un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans tout le département. 

TITRE 12 - EXÉCUTION 
  

Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Descartes et l'inspection des installations classées sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, d’assurer l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant par lettre 
recommandée avec avis de réception. 

Fait à Tours, le 24 octobre 2014 

Pour le Préfet et par délégation, 

le Secrétaire général, 

sighé 

Jacques LUCBEREILH 
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Abréviations Définition 

AM Arrêté Ministériel 

As Arsenic 

CAA Cour Administrative d’Appel 

CE Code de l'Environnement 

CHSCT Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 

CODERST | Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 

COT Carbone organique total 

DCOo Demande Chimique en Oxygène 

HCFC Hydrochlorofluorocarbures 

HFC Hydrofluorocarbures 

NF..X,C |Norme Française 
La norme est un document établi par consensus, qui fournit, pour des usages communs et répétés, des 
règles, des lignes directrices ou des caractéristiques, pour des activités ou leurs résultats, garantissant 
un niveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 

Les différents types de documents normatifs français 
Le statut des documents normatifs français est précisé par les indications suivantes : 

-  HOM pour les normes homologuées, 
- EXP pour les normes expérimentales, 

- FD pour les fascicules de documentation, 
- RE pour les documents de référence, 

-  ENR pour les normes enregistrées. 
- GA pour les guides d'application des normes 
- BP pour les référentiels de bonnes pratiques 

-__ AC pour les accords 

PDPGDND | Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux 
PLU Plan Local d'Urbanisme 

POI Plan d'Opération Interne 

Pos Plan d’Occupation des Sols 

PPA Plan de protection de l’atmosphère 

PPI Plan Particulier d'Intervention 

PRPGDD Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets Dangereux 
PRQA Plan régional pour la qualité de l’air 

SAGE Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 

SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

SDC Schéma des carrières 

SID PC Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 

TPOL Indice d'actualisation des prix correspondant à une catégorie de travaux publics (gros œuvre) 

UIOM Unité d’incinération d’ordures ménagères 

ZER Zone à Emergence Réglementée     
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